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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« assurer la souveraineté alimentaire »

les mots : 

« la protection de la souveraineté alimentaire et à la décarbonation de l’économie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les politiques publiques concourant à la protection de la souveraineté alimentaire sont liées à celles 
de décarbonation de l'économie française, c'est ce que cet amendement propose de rappeler.


